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Les AnalysesLes Analyses

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

La construction neuve en Rhône-Alpes
2ème trimestre 2014

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

Baisse des autorisations et des mises en chantier

Les autorisations de logements et de locaux ont connu un sévère repli en Rhône-Alpes, mais cette baisse est restée de

moindre ampleur que celle du niveau national. Les mises en chantier, également orientées à la baisse, ont en

revanche davantage marqué le pas en Rhône-Alpes que dans l'ensemble de l'Hexagone.

Les logements
Après deux trimestres plus dynamiques, les autorisations de

logements se sont de nouveau inscrites à la baisse d'avril à juin

2014 pour atteindre leur plus faible niveau depuis deux ans.

11 400 logements ont fait l'objet d'une décision favorable au

cours des trois derniers mois, en réduction de 13 % par rapport à

la même période de l'année précédente. Ce repli est confirmé en

rythme annuel. Du troisième trimestre 2013 au second trimestre

2014, 51 400 logements ont été autorisés, en baisse de 13 % par

rapport à la même période de l'année précédente . En

évolution annuelle, le repli des autorisations de logements a été

particulièrement important concernant les maisons individuelles

groupées, pour lesquels les décisions favorables ont diminué de

32 %.

Département par département, la baisse des autorisations de

logements en année glissante a affecté l'ensemble de la région,

avec un repli particulièrement marqué dans la Drôme, la Loire, et

les deux Savoie.

(1)

Très sévère, la baisse constatée en Rhône-Alpes reste toutefois

de moindre ampleur que celle qui a affecté l'ensemble de la

France métropolitaine, avec un écart s'établissant à 8 points.

Après un premier trimestre au plus bas, les mises en chantier de

logement ont connu une timide reprise, mais 8 750 logements

seulement ont fait l'objet d'une ouverture de chantier au second

trimestre, un niveau restant 9 % en dessous de celui de la même

période de l'année précédente. En année glissante, la baisse

s'établit à -15 % pour un total de 34 900 logements commencés.

Une année de mises en chantier aussi faible n'avait pas été

rencontrée depuis le milieu des années 1990. Cette baisse a

affecté les maisons comme les appartements.

Le repli des logements commencés a été particulièrement

important dans la Loire et le Rhône.

La baisse des mises en chantier a été supérieure en Rhône-Alpes

à celle de l'ensemble de l'Hexagone, l'écart s'établissant à 4

points.

La construction neuve de logements

La construction neuve de locaux

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2

en milliers de m² de SHON jusqu'en 1999, de surface de plancher depuis

2000 en date de prise en compte

La réforme de la surface de plancher, entrée en vigueur au 01/03/2012, a

donné lieu à de nouvelles séries de surfaces, non comparables avec les

précédentes. Cette nouvelle définition de la surface a été rétropolée

jusqu'en 2000.

données annuelles glissantes actualisées 2ème trimestre 2014

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2

en nombre de logements en date de prise en compte

données annuelles glissantes actualisées 2ème trimestre 2014

(1) Soit du troisième trimestre 2012 au deuxième trimestre 2013
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La construction neuve de logements selon le type

Rhône-Alpes

Les locaux

924 000 m² de locaux ont été autorisés au second trimestre 2014, en

baisse de 5 % par rapport au même trimestre de 2013. En année

glissante, la tendance reste hésitante, le premier trimestre ayant été

plus dynamique, avec une surface totale autorisée de 3 770 000 m²,

soit 1 % de moins qu'au cours de la même période de l'année

précédente. L'évolution a été positive pour les commerces et les

entrepôts alors que les mètres carrés autorisés pour l'hébergement

hôtelier et l'artisanat ont diminué.

Les surfaces de locaux autorisés ont augmenté en Isère et dans les

deux Savoie alors qu'elles ont diminué en Ardèche, dans la Loire et le

Rhône.

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

La construction neuve de logements par département

Rhône-Alpes

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2
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en date de prise en compte

en date de prise en compte

Sur un an, les autorisations de locaux ont mieux résisté en Rhône-

Alpes que dans l'ensemble de l'hexagone avec un écart de 7

points.

556 000 m² ont été mis en chantier d'avril à juin, en baisse de

25% par rapport au deuxième trimestre 2013. Sur une année

glissante, les surfaces mises en chantier ont atteint 2 490 000 m²,

soit une diminution de 9%. En hausse, les locaux agricoles et

artisanaux, alors que les surfaces commencées dédiées au

commerce ou à l'hôtellerie ont été moins importantes qu'au cours

de la même période de l'année précédente.

La surface totale des locaux commencés a connu une forte

croissance en Isère et une baisse sensible en Ardèche et dans le

Rhône.

Le repli des mises en chantier de locaux a été particulièrement

important en Rhône-Alpes, le différentiel avec le niveau national

s'établissant à 6 points.

en date de prise en compte

Unité : nombre de logements

en date de prise en compte

Unité : nombre de logements



Chiffres et statistiques, observations et statistiques, Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie (MEDDE),

Commissariat général au développement durable, Service de l'observation et des statistiques

N°543, juillet 2014, Construction de logements : Résultats à fin juin 2014 (France entière)

N°544, juillet 2014, Construction de locaux: Résultats à fin juin 2014 (France entière)

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/logement-et-construction-r35.html
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La construction neuve de locaux selon le type

Rhône-Alpes

La construction neuve de locaux par département

Rhône-Alpes

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2

Source : SOeS-DREAL, Sit@del2
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Pour en savoir plus

en date de prise en compte

Unité : milliers de m² de surface de plancher

en date de prise en compte

Unité : milliers de m² de surface de plancher



Note explicative
Les chiffres publiés dans ce document sont issus de la base de données Sit@del2, qui rassemble les informations relatives aux

autorisations de construire (permis délivrés) et aux mises en chantier transmises par les directions départementales des territoires

(DDT) et par les communes instructrices au service de l'observation et des statistiques (SOeS) du ministère en charge de l'Ecologie et

du Développement Durable.

Ils sont exprimés en date de prise en compte, c'est-à-dire à la date à laquelle l'événement, autorisation ou ouverture de chantier, est

enregistré dans la base de données Sit@del2. Les informations relatives aux autorisations sont transmises directement par les

services instructeurs; leur remontée intervient dans les six mois après le prononcé. Les déclarations de mises en chantier sont à

l'initiative des pétitionnaires; leur remontée intervient le plus souvent dans les dix-huit mois après l'ouverture de chantier.

Les chiffres portent sur le nombre total de logements répartis en logements ordinaires et logements en résidence. Dans les

logements ordinaires, on distingue les logements individuels purs, individuels groupés ou collectifs. Les logements en résidence,

destinés en particulier aux personnes âgées, étudiants ou touristes, se caractérisent, en sus du gîte, par la fourniture de services

individualisés notamment dans le domaine des loisirs, de la restauration, ou des soins. Les foyers et les hôtels qui ne comportent que

des chambres et des services communs ne sont pas classés dans les logements mais dans les locaux d'hébergement.

La réforme du droit du sol d'octobre 2007 a introduit la notion de local artisanal et exclu les surfaces de stockage agricole. Par ailleurs,

les surfaces hors œuvre brutes (SHOB) des parkings et des aires de stationnement ont cessé d'être recueillies à cette occasion. Depuis

l'ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011, publiée au JO du 17 novembre 2011, la surface de plancher est devenue la

nouvelle surface de référence en urbanisme, se substituant aux notions de surfaces hors œuvre nette et brute (SHON et SHOB) à

compter du 01/03/2012. Les chiffres antérieurs ont été reconstitués par modélisation depuis 2000.

Les chiffres publiés dans ce document sont issus de la base de données Sit@del2, qui rassemble les informations relatives aux

autorisations de construire (permis délivrés) et aux mises en chantier transmises par les directions départementales des territoires

(DDT) et par les communes instructrices au service de l'observation et des statistiques (SOeS) du ministère en charge de l'Ecologie et

du Développement Durable.

Ils sont exprimés en date de prise en compte, c'est-à-dire à la date à laquelle l'événement, autorisation ou ouverture de chantier, est

enregistré dans la base de données Sit@del2. Les informations relatives aux autorisations sont transmises directement par les

services instructeurs; leur remontée intervient dans les six mois après le prononcé. Les déclarations de mises en chantier sont à

l'initiative des pétitionnaires; leur remontée intervient le plus souvent dans les dix-huit mois après l'ouverture de chantier.

Les chiffres portent sur le nombre total de logements répartis en logements ordinaires et logements en résidence. Dans les

logements ordinaires, on distingue les logements individuels purs, individuels groupés ou collectifs. Les logements en résidence,

destinés en particulier aux personnes âgées, étudiants ou touristes, se caractérisent, en sus du gîte, par la fourniture de services

individualisés notamment dans le domaine des loisirs, de la restauration, ou des soins. Les foyers et les hôtels qui ne comportent que

des chambres et des services communs ne sont pas classés dans les logements mais dans les locaux d'hébergement.

La réforme du droit du sol d'octobre 2007 a introduit la notion de local artisanal et exclu les surfaces de stockage agricole. Par ailleurs,

les surfaces hors œuvre brutes (SHOB) des parkings et des aires de stationnement ont cessé d'être recueillies à cette occasion. Depuis

l'ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011, publiée au JO du 17 novembre 2011, la surface de plancher est devenue la

nouvelle surface de référence en urbanisme, se substituant aux notions de surfaces hors œuvre nette et brute (SHON et SHOB) à

compter du 01/03/2012. Les chiffres antérieurs ont été reconstitués par modélisation depuis 2000.
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Données annuelles glissantes

actualisées 2ème trimestre 2014

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
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